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République Française – Département du Rhône 
Toute correspondance doit être adressée à : Monsieur le Maire – Ville de Tassin la Demi-Lune – Hôtel de ville  

 Place Hippolyte Péragut - BP 58 – 69812 TASSIN CEDEX 
Tél. 04 72 59 22 11 – Fax. 04 72 59 22 46 

 

 

 

Service Municipal Education 
 

Tarifs municipaux – Temps extrascolaire – Accueil de loisirs municipal d’Alaï 
Applicables à compter du 1er septembre 2024 

 

 

 
 Tranches QF QF Nouveaux tarifs 

Tassilunois  
à la journée 
(Anciens tarifs)  

Nouveaux tarifs  
non Tassilunois 
à la journée  
(Anciens tarifs)  

0-400  QF1 10 € (10 €) 14 € (14 €) 

401-800  QF2 14 € (14 €) 18 € (18 €) 

801-1200  QF3 19 € (18 €) 24 € (22 €) 

1201-1900  QF4 24 € (22 €) 30 € (26 €) 

1901-2400  QF5 25 € (22 €) 34 € (26 €) 

2401 et +  QF6 27 € (22 €) 38 € (26 €) 

 
 

• Le calcul du Quotient Familial CAF se fait de la manière suivante :  
(Revenu Net Global (Impôt sur le Revenu) / Nombre de Parts du Foyer) / 12 ; 

• Dégressivité de 10 % à la fratrie : réduction pour plusieurs enfants d’une même famille 
inscrits lors d’une même période de vacances ; 

• Le panier repas est à fournir par la famille.  
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